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Délégation de signature Chalon sur Saône

Délégation de signature en matière de contentieux des agents du Service Impôt des Particuliers de

Chalon sur Saône.
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71-2018-12-06-004

Arrêté portant tarification du centre éducatif fermé le

Hameau (71)
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

DIRECTION 

DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 

 

DIRECTION 

INTERREGIONALE GRAND-CENTRE 

 

ARRÊTÉ N° 2018/DIRPJJ-GC/014 

Portant tarification du Centre Éducatif Fermé « Le Hameau » (71) 

Géré par l’Association Sauvegarde 71 

  

Le préfet de de Saône-et-Loire 

Chevalier de la légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-

9 et R314-125 à R314-127 ; 

 

VU  l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées 

des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

 

VU le décret n° 2010-214 du 02 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 

attributions des services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

 

VU l’arrêté du 17 mars 2010 fixant le ressort territorial des directions interrégionales de la 

protection judiciaire de la jeunesse ; 

 

VU l’arrêté du 25 octobre 2016 portant modification de l’arrêté du 17 mars 2010 fixant le ressort 

territorial des directions interrégionales de la protection judiciaire ; 

 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 15 juin 2004 autorisant la création d’un Centre Éducatif Fermé 

pour les mineurs sis Route de la Forêt de Planoise - Fragny à Autun et géré par l’Association 

Sauvegarde 71 ; 

 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2017 portant habilitation du Centre Éducatif 

Fermé « Le Hameau » ; 

 

VU le courrier transmis par lequel la personne ayant qualité de représenter le Centre Éducatif 

fermé « Le Hameau » a adressé ses propositions budgétaires pour l’exercice 2018 ; 

 

VU les propositions budgétaires arrêtées par la Direction Interrégionale de la Protection 

Judiciaire de la Jeunesse Grand-Centre pour l’exercice 2018 annexées au présent arrêté ; 

 

 

SUR RAPPORT du Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand 

Centre ; 
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ARRÊTE 

 

Article 1
er

 : Pour l’exercice budgétaire 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles du Centre 

Educatif Fermé « Le Hameau » sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes Fonctionnels 
Montant en 

euros 
Total en euros 

Dépenses 

Groupe I : 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
97 600.00 € 

3 380 190.07 € 

Groupe II : 

Dépenses afférentes au personnel  
1 223 263.35 € 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 
1 996 667.80 € 

Report de la section d’exploitation (déficit) 62 658.92 € 

Recettes 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
3 380 190.07 € 

3 380 190.07 € 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0.00 € 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0.00 € 

Report de la section d’exploitation (excédent) 0.00 € 

 

Article 2 : Les produits de la tarification sont fixés à 3 380 190,07 € dont : 

-  La dotation générale de financement applicable à l’exercice budgétaire 2018 fixée à 

1 683 380,47 €. 

- La dotation exceptionnelle de financement supplémentaire destinée à la constitution d’une 

provision pour renouvellement des immobilisations fixée à 1 696 809,60 €. 

 

Article 3 : La dotation mentionnée à l’article 2 est calculé en intégrant un résultat déficitaire de 

62 658.92 €. 

 

Article 4 : Conformément à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent 

arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié au service concerné. 

 

Article 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – Cour administrative d’appel – 6, rue 

du Haut Bourgeois – C.O. 50 015 – 54035 NANCY Cedex – dans un délai d’un mois à compter de 

sa publication ou, pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Saône-et-Loire et le Directeur Interrégional de 

la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand Centre sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait, à Mâcon le  

 

Le Préfet 

 

Signé : M. Jérôme GUTTON 
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